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JUGE FEFUDORE BOIVIN.

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN

MEMHRE.

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du lravail,
Hôtel du Gouvernement,

Quebec, P.Q

Monsieur le

du 17 novembre 1947

COMMISSION DIF REEANTIONS OUVRIERES DE LY PROVINCE EOE BEBE C.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QU LBLEC

re RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

QUEBEC MONTREAL.

Québec le 19 no
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RE:- Conseil syndical des métiers de l'imprimerie Inc.,
et

Imrrimerie Thérien Frères, Ltée,

s'us-ministre,

J'accuse réception de votre le*tre
, PE A

, Accompaÿnée :our dpot

de deux copies certififes d'une convention 1€ iruwvai.,

en date 14 octobre 1947 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentinnées et depose. aw ninics
« ,( . . “ i

tere ‘Au Travail, le 21 ~ctobre 1947

SOUS le numero 574,

Bien À vous,

Jc Deere (

Le secerdvtairo,



      
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

  

 

  
    

Quebec, co 17 novembre 1J47.,

  

   MEMO destiné & La Commission do Rolations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québeoe

 

   
    Sujot: Convention collootive ontro Le Conseil syndical

dos Motiers de l'Inapriaerie, Inc., ot l’Inpriserie

Th:rien Frères, Limitée.
   
  

 

    Monsieur, | IN | |

Conformamont aux proscriptions du douxiemec para;raphe do ltarticlu 1l.=aA

de la Loi des Relations ocuvridros (S.ReQe chapitro 102eA ot arondoments), Jo
vous inclus, pcur dopbt, doux copios oertifiées du cottu convontion datéo du

14 octobre 1347 ot déposéo au ministère du Travail lo <1 octobre 147

seus le numéro 574 on oxéoution do la Loi dus Syndicats profossionnols (S.I'.Q.,
1941, chapitro 162 ot amondonents)e

 

     

         
    

  

  

 

  
I 3 - voSincdremenz À vous,

  Le scus=-r_rismre



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉREC
Québoc, ce 23 octobre 1947.

MEMO destine & La Cormission de lelations ouvrières,
235, rue St-Josoph,

wlohe

Sulot: LConvontion collective ontre le Conseil Syniical des
Métiers de 1'Imprimerie Inc,, et 1'Imprimerje Thérien Frires, Limitde
 

 

Je vor inclus var corde du certilical constatant le dépSt
de cotto coiv tion 291167 Ua DEULLO Rail detoro du rovedil

: La Loi «us Eva ieuhs 1roto siuane.s (UsRetr, 1941,

cha iTre LEZ ot Aond ants), lc 21 octobre 1947 sous le rwr-o

574.

. e

en eycorution do

- . T, a
* - cy be » a +
CANTATASOU VOUS»

MC. 4:.c2l. 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HOTE! DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Qu'bec, co 22 octobre 1947. E

Monsieur J.A. Thérien,
Imprimerie Thérien Frères, Limitée,
494 ouest, rue Lagauchetière,
Montréal.

Monsieur,

3 vous i..clus un certificat constr tant le
AURÉt Si an minis Si 4 Zreve!1, le 21 octobre 1947

: 5 ss» 3 - 3 ~~ YY 3 +ue ln corv tion col.vetive conciue
0 : x 31 - en Tee” 00 .seus Ia Loi des Synivats :roess.onnels + Selene, 1001

They AH ae EE ch avr a yada 3 “—- : eechuir lv! anoneer ents, ot intervonue encro Le Conseil

Syndical des MNtiers de l'Imprimerie Inc., et l'Imprimerie

Thérien Frères, Liritée.

T ° « N . .

La vartie cuvrivre a ant “tt” recom.ue la 28 oc-
tobre 1946 cern agent necocliateur er la ’ormwis: on du

‘elations cuvr* ros de acc, lo éépot de vote cone ton
3,1 Se. : . : Ce - Ce 34 sa,

a rinistoère 4 ravir lu unc ls elotr eu te cl ene
. . . . . | . LL LA ne {- oN ‘ VS 4413 + 4evar la To! dos coletions ouvriecres (Je. 00e, 11, caitro |
no … Nery vga aged a 5162-A ct arencerients oo #

euilloz a,r/ur l'exyression du res moîllours

sentimentse

Le Sous-iinistro

MC.

incl.



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Quebec, co 22 octobre 1947.

Monsieur u.A. magnon, agent d'affaires,

Conseil Syniical des Mtiers de l'Imprimerie, Inc.,
1231 est, rue Deronllgny,

Montreal.

Monsieur,

Jà vous i.clus un certifirat constertant le

dépôt ait nu minis ‘re dd /<evn:1, le 21 octobre 1947
vs aye te Sep os +5 EE .sees  monre 5740, de la corvovtion colvetive conclue

T : Capea 18 4 , ee 1 3 .sous la Lol des Syndicats »roressionnels | Ce ee 1.511,

chaAire 762 7 evondrients) ot Iintervsue encre le Conseil

Syndical des Métiers de l'Imprimerie Inc., et 1'Imprinerie

Thérfien Frères, Limitée.

+ . PR , aLa vartie ouvrière a not “t” recemue la 28 oo-
tobre 1946 course agent norond heure ur la ‘omission du
’olations cuvr res de qu 110, Cu dE Le ve cone ation

cu ministire à. rava’l u Lussi 1.3 el ote Cu lccettes

par la Loi des 1eluiions onrières (Ge Le, 11, ca itro
162-A ct anordteenvs >

’euilloz acricer 1'exiression de mos mneillours

sentiments.

Leu Sous-ninistro

MC. incl.



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPOT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

NumérdB"74
Number

Les présentes établissent que le vingt-et-unidme
It is hereby certified that on the

jour du mois de octobre mil neuf cent quarantSept
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Monsieur CA. Gagnon, Agent !'affalres, Conseil Symiical
the Department of Labour has received from

des Métiers de l'Imprimerie, 1231 est, rue Demontigny, Hontr‘al

la convention mentionnéeel-après, laquelle a été déposée sous le numero 574
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to uit:

Uneconventioncollective en date du 14 octobre 1947
A collective agreement under date of

intervenue entre: Le Conseil Syndical des Métiers de l'Impricerie, Inc., ot l'Inprinerie

between: Thérien Frères, Limitée, Fn vigueur à compter du 14 octobre 1947 Jusqu'au

14 octobre 1948, Renouvellement autonutique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cite de Quebec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal covingt-deuxiène Jour du mois de
' thes day of the month of

mil neuf cent quarante-octobre tual septnineteen handred and forty-

+8 + 4 + 4 4 0 4 4 ease eae 8 SR 4 A A ae ee eee ee eee ee eee

MC. Sous-ministre Deputy Minister
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CONTRAT D'ATELIER SYNDICAL

1

CONCLU ENTRE

LE CONSEIL SYNDICAT DES METIERS DE UIMPRIMERTE. INC.
Nom dde Porpaniesation Carte conte tante dd premiere put)

A.
il

- 1412 4 41 411441 4 44 6 Ve 64 540 0 1 1140 0 aus. © . RE .. ... EUR 56115000

Now de Vemploveur Care contractude 60 ea see vaut

Clause 12 Ta patie de seconde pat reconnait oftcreHlement Le pate de puennere quart el <envage
«traiter avec elle sur da base de Tatelier cadeau cet due dc emplancr que de memtaes en roule de-
Svudieats Nationaux. Fo cas de Leon de nvun devras Lu paitie de deusacme puit devra Le demander au

représentant tMeatre de Chapelle ou accent datitrre 9 de ta quite de puennete pacts Se celle or ne peat
procurer cette main-d'œuvre. La partie de denxème part pono coco Louver de con choix pourvu
qu'elle mette comme condition d'encacement que cetemploye demsde on cuiree dan le vndieat, Vout

nouvel employé traaseulin où tement qeuris ven ane ue dejour vam d'etre tenu d'entrer dau-
le SN ndicat de son métier.

LUIOUE FIEF SYNDIOALT
 

Clause 22 Fan considération du present contrat et de chacune de ee clure La pantie de penne

set, aux conditions prevues qua dla constitetron de La puate de puensicre puit. tetles qu'enoncees crapres:

pat autorise la qruiie de deuxieme put a © en de on etiquette portant Te ranmnere dessvne par le Con

a le contrat colleeuf d'atelier —vndical doute au patron le droit de we seve de etiquette svt

dicale:

bp l'étiquette et la propriete exclusive de la patte de prenicre part qui revendiquerta au besoin
devant la loi, la propriété de toute- les matrices clectros où autres reproductions quelconques de la dite
étiquette. Toute reproduction est rivouten cment interdites À lexquiation du present contrat st celui-et

n'est pas renouvelée. ou à la fermeture de Vatelier de jroprictatie partie de seconde part, devra retourner
ces étiquettes au chargé d'atffaite- de la partie de quemière part. où dun auitse officier dément autorise,
Les vieilles étiquettes seront remplacées après usace sur retour de. quèce deterrorces sans debourse pour
le patron. Le patron devra extiber toutes les étiquettes en <a pose von, toutes les fois quil en sera
requis par le charze d'affaires où son tepresentand düment autorie. | ‘etiquette 1 prétere au patron qu Ci

a la responsabilité;

ec) l'étiquette ne peut ètre prètee en sous contrat à des ateliers que n'ont pas <tene de contrat
collectif avec la partie de première part.

RETENUE DE LA CONTRIBUTION SYNDICALE
 

Clause 52 La retenue de Ta contuibution <vudieate rrenuelle cena Lote à mème Ta pane de Fem
plové. par la pardge de deuxième pait et rente chaque moon a lacent dattes où au repre entant de la
partie de premiere pant. Cependant Li pute de deusreme quat one vetrendha la contuibution d'un emplove
que lorsque celut-et aura librement iene une autor atone de deductren dec cotations a cet effet
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Clause 15. Tous salaries maseultns où féminins actuellement vétmnuneres à un taux horaire de
vages plus élevé que celui fixe dans de present contrat ne devront -chit aucune diminution de salaure
hebdomadaire du fait de la reduction des heures de travail. Tous les taux de salatre- hxes dans le pre-
sent contrat sont consideres comme des tauy minima.

Clause 16. La partic de seconde part encase a townie une Tete des nom- et adres-e de tous
ses employés sur demande de da partie de quemière part,

VITRE DE CHAPELLE:
 

Clause 17. Le Maitre de | hapelte du Svediecat est le represcntont attitre de tous des onvriers cou-

verts pau le que-ent contrat dan- tous le départements de Fateher ln Vatsence de Lacent d'aftannes
de la partie de premiere pat al reçoit les plaintes de- ouvriers et Laat Tes repre entations necessaries any

autorités ou au Comité de Grets <elon le cas de tout en contormite avce les quesentes, l'aveut d'aftaite-
aura en tout temps le droit de pénétrer dans l'atelier.

Clause 18, La partie de seconde part Senzage à employer de pueterence des membres en récle
du S\ndicat des Typographes. du Syndicat des Pressiers et du Syndicat des Relieur-

Clause 19, Ce contrat régit les conditions de travail du departement de la Tupocraphie. de- Presses

et de la Reliure.

Clause 200 Toute clause du quesent contrat qui sevad nulle en eratd a ta den sera nulles aan
saus affecter de aunties Jan es de Ta presente convention.

Clause 21. Te present contrat entrera en vicueur les 0 An { oo
et demeurera en force pour la pertode d'un an. M est coment que ce contrat se renonvellera automat-
quement pour une telle pertode et aunst de suite. à detaut d'une de- putes de donner un avis cent à l'autre
partic dans un dela qui ne doit pus être de plus de OU ne de mous de 30 ois avant Fexpairation de
chaque periode.
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En foi de queor A SIQNEny M ee CC: bo” £ i { ~representant

ol Pa v

autorise de la partie contractante de premiere pa
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Pa ten de quet se # ou ds pue entant

titours-e de Li partie contractante de derxteme puit
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Fait à Montréal. le 2.2.vealneRA DT Contrat No a
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